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Referendum. — Réunion des citoyens s’intéressant à  la question du 
referendum à  S '/a heures du soir au Foyer du Casino.

Chambre syndicale des patrons et ouvriers graveurs et guillocheurs. —  
Assemblée générale à  8 h. du soir au local.

Club de la Pive. — Séance à S '/a h. du soir, au Sapin.
Union chorale. — Répétition à  872 11. du soir, au local.
Société fédérale de gymnastique Ancienne Section. — Réunion des 

vieux gymnastes à 8 h. du soir, à  la  petite Halle.
Société de Gymnastique d’hommes. — Exercices à 8 V2 h. du soir, à 

la grande Halle.
Deutscher Gemischter Kirchen-Chor. — Gesaugstunde, Abends 8*/2 Uhr 

im Lokal.
Vendredi 26 juin

La 17 Lignes.—  Assemblée générale à 8 heures précises du soir au 
local.
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La catastrophe deMôiiekeïietem
M. Marti, directeur du J.-S., a été violemment pris 

à partie dans les Bosier Nachrichten de dimanche, à 
propos du vote de confiance que son conseil d’admi
nistration lui avait donné vendredi. C’est une lugubre 
farce, dit le journal bâlois, autant de la part du direc
teur qui a fait à Mônchenstein une seule apparition 
très courte que de la part du Conseil d’administration, 
qui n’a pas le droit d’ém ettre semblable vote à pareil 
moment.

L’enquète, à peine commencée, n’a en effet encore 
rien révélé qui puisse perm ettre telle ou telle conclu
sion. C’est ce qu’aura senti M. Marti, car il télégraphie 
avoir décliné le vote de confiance. Il assure de plus 
que la direction se justifiera en tem ps et lieu des 
m esures qu’elle a ordonnées pour déblayer le lit de 
la Birse et retrouver les cadavres, et qu’elle se borne 
à constater que vendredi soir déjà on savait qu’il n’y 
avait plus de corps dans la Birse.

M. Marti évalue à 72 le nom bre des m orts ; c’est 
l’évaluation donnée déjà par le chef d’exploitation de 
la compagnie mardi dernier ; mais la compagnie ne 
pouvait pas lu tter contre les exagérations du public
et des journaux.

C’est su r la demande de la compagnie que le dé
partem ent fédéral des chemins de fer est intervenu 
vendredi dernier.

— Vous m’avez fait to rt à tous égards, dit en ter
minant la dépêche de M. Marti, et cela dans un mo
ment où je suis pour ainsi dire sans défense.

’ Dans une lettre au Conseil d’Etat de Bàle, M. Marti 
demande une liste des disparus qui, à 1 avis du Con
seil, a u r a i e n t  réellem ent péri, et une autre liste des per
sonnes ou corps employés au sauvetage qui ont mé
rité les remerciem ents, et peut-être une indemnité de 
la direction.

Un rapport provisoire de MM. les professeurs Ritter 
et Tetmayer, daté du 20 juin et adressée à M. AVelti, 
se termine ainsi :

11 est encore douteux que l’on puisse arriver à éta
blir avec certitude la cause de l’accident. Jusqu’à pré
sent, nous ne pouvons le m ettre sur le compte ni du

mode de construction du pont, ni de la qualité du fer. 
On 11e peut établir non plus avec certitude qu’il y a 
eu déraillement et que ce déraillement a amené la 
chute du pont. La situation des barrières et la posi
tion des deux locomotives font paraître cependant 
une (?) des explications possibles comme probable. 
Mais ce ne sera que lorsque les parties restées sous 
l’eau auront été retirées et examinées soigneusement 
que l’on pourra voir si notre présomption se justifie.

Les Basler Nachrichten ont répondu à M. Marti. 
Celui-ci a bien repoussé un ordre du jour de confiance 
affirmant que la direction du J.-S. avait fait tout son 
devoir, mais il a accepté une autre proposition expri
mant simplement la confiance en la Direction et l’as
surance qu’elle ferait son deyoir dans les circonstan
ces actuelles.

Mais que fait M. Marti du reproche à lui adressé de 
n ’avoir pas été su r les lieux dimanche, de n ’y avoir 
pas organisé lui-même les secours et de n ’avoir pas 
veillé à leur mise en B ütioa^Q ae  faitril de l’affirma
tion des journaux que 40 ouvriers italiens étaient 
dans le premier wagon? Plus encore, dit le journal 
bàlois, comment se fait-il que la composition du train 
telle qu’elle a été communiquée à la presse, ne cor
responde pas avec les résultats des travaux de dé
blaiement ? Maintenant on prétend qu’il y a dans le 
lit de la Birse moins de wagons que cela n’était an
noncé. Est-ce possible? Dans l’administration du J.-S. 
le contrôle de la composition des trains est-il aussi 
négligé que celui de la solidité des ponts ?

Enfin, pourquoi M. Marti n’a-t-il pas, dès le 14 juin, 
donné à M. Dumur, m em bre de la direction du J.-S. 
le mandat de faire tout ce qu’il a fait depuis le 18 sur 
l’ordre du Département des chemins de fer ? M. Du
m ur avait, par lui-même déjà,tous les pleins pouvoirs 
que l’autorité fédérale lui a confiés. Il était inutile 
que M. Marti allât les demander pour lui à M. Welti.

La police politique devant le Conseil national
Le Conseil national a discuté hier matin la gestion 

du départem ent de justice et de police qui avait dû 
être ajournée jusqu’à aujourd’hui pour divers motifs.

A ce sujet, M. Jeanhenry, rapporteur, a parlé de la 
police politique.

S’appesantissant sur ce dernier point, l’orateur rap
pelle que la police politique est aussi ancienne que la 
Constitution de 1848. Mais, il y a deux ou trois ans, 
sous l’empire de certains événements, le Conseil fé
déral a cru nécessaire de renforcer l’organisation de 
la police politique pour surveiller les agissements des 
anarchistes et autres agitateurs étrangers, et l’on a 
créé dans ce but le ministère public fédéral. Le titu
laire de cette nouvelle fonction a deux missions, une 
mission judiciaire et une mission administrative. Il 
est officier de la police fédérale.

C’est cette seconde qualité du ministère public qui 
a donné lieu aux suspicions de la presse.

Pour rassurer l’opinion, nous avons demandé à 
voir les actes de la police politique. Le Conseil fédé
ral s’est mépris sur nos intentions ; il a craint que 
nous ne commettions des indiscrétions. Il a refusé

d’abord de déférer à notre demande. Nous avons 
alors expliqué au Conseil fédéral- que notre unique 
but était de dissiper les inquiétudes que faisait naître 
l’exercice de la police politique au point de vue des 
droits des nationaux. Le Conseil fédéral s’est alors 
décidé à nous communiquer le dossier.

En conséquence, hier, nous nous sommes rendus, 
MM. Decurtins, Stôssel et moi, au parquet du minis
tère public. Le procureur général et son secrétaire 
ont mis sous nos yeux tout le dossier, même les pho
tographies et le livre noir. Les documents nous ont 
été fournis en abondance, et nous sommes arrivés à 
la conviction qu’on ne pouvait pas procéder plus cor
rectement. Le bureau du procureur général tient une 
comptabilité exacte de tous les éléments malsains qui 
existent en Suisse. Cela n’implique pas la nécessité 
pour le Conseil fédéral de poursuivre les investiga
tions et de m olester les citoyens su r lesquels , on a 
pris des renseignements. Mais cette concentration de 
renseignements est nécessaire ; elle est l’essence 
même de la police.

Nous nous sommes demandé cependant si la police 
ne s ’étendait pas trop dans le domaine des libertés et 
des droits des citoyens. L’incident Geiser, en particu
lier, a fait croire à des abus ; mais l’interrogatoire de 
ce citoyen à son domicile, à Genève, a été l’œuvre 
d’un agent maladroit.

La Commission est dès lors arrivée à la conviction 
que la police politique fédérale se maintient dans les 
limites des libertés constitutionnelles des citoyens et 
qu’elle ne s’occupe que des étrangers.

M. Decurtins rapporteur allemand, parle dans le 
même sens.

M. Vogelsanger (Zurich) motive son postulat par le
quel il invite le Conseil fédéral à veiller à ce que l’ap
plication de la loi sur le ministère public de la Confé
dération se maintienne dans les limites de la police des 
étrangers et ne donne pas lieu à des empiétements 
sur les libertés constitutionnelles des citoyens suisses.

L’orateur énumère certains cas où l’on est allé trop 
loin et notamment les perquisitions faites au domicile 
de M. Conzett lors de la suppression du Sosial-Bemo- 
Icrat. Il estime qu’on devrait avoir l’œil sur les coali
tions internationales des capitalistes accapareurs beau
coup plus que sur l’internationale ouvrière.

M. Jeanhenry combat le postulat de M. Vogelsanger.
M. Jeanhenry dit qu’on ne peut voter pour faire plai

sir aux gens une résolution qui ne répond pas à la vé
rité des faits. On peut servir plus utilement les ou
vriers. M. Vogelsanger ferait mieux de prendre acte 
des déclarations de la commission et de retirer son pos
tulat, inutile et même dangereux, parce qu’il aurait pour 
résultat d’égarer l’opinion.

M. Ruchonnet constate l’absolue inutilité du postulat 
de M. Vogelsanger. La commission a tout vu. On con
naît ses conclusions. Une fois, par hasard, on aura donc 
pu dissiper un fantôme. En réalité, le procureur géné
ral a apporté de l’ordre et de la sûreté dans le ser
vice et il représente pour les citoyens une garantie de 
plus.

Le seul accroc est venu du fait d’un agent de police 
genevois, qui a sottement agi et interrogé un Zurichois
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qu’il prenait pour un Allemand. C’est une erreur cl’un 
subalterne qui n’a pas de conséquence ; toutes les admi
nistrations sont exposés à ces accidents. On ne com
prendrait pas, les choses étant ainsi, que M. Vogelsan- 
ger maintînt sou postulat. L’assemblée fédérale et le 
Conseil fédéral ont donne assez de gages d’intérêt aux 
ouvriers pour qu’ils fassent crédit d’un peu de con
fiance à ceux qui dirigent une institution difficile, des
tinée à protéger la patrie et qui n’ont pas recherché, 
mais accepté par devoir cette tâche délicate.

M. Vogelsanger retire son postulat.
Telles sont les délibérations que nous apportent, 

ce matin, les feuilles bourgeoises à l’égard de cette 
discussion au su jet de la police politique.

N ous saurons bientôt par les jou rnaux  ouvriers de 
langue allem ande, si elles sont conform es à la réalité.

Nouvelles étrangères
France

Fin de la grève des tramways à Bordeaux. — Les 
commissions du conseil municipal se sont réunies à qua
tre heures à l’Hôtel de Ville et se sont constituées en 
assemblée arbitrale dans le différend pendant entre la 
Compagnie des tramways et les grévistes. Etant donné 
que la Compagnie cède en ce qui concerne le tarif de 
1883, il ne restait plus à résoudre que la question de 
la réduction à douze heures de la journée de travail.

Il était certain que ces deux questions une fois tran
chées, l’accord entre les grévistes et la Compagnie ne 
devait pas tarder à s’établir; mais il fallait trouver une 
somme de 49,000 francs environ, nécessaire pour assurer 
la journée de douze heures.

Pour arriver à ce résultat, l’assemblée communale a 
voté l’imposition de 5 centimes supplémentaires pour 
tous les tickets de correspondance utilisés par le public. 
Grâce à cette ressource et à cette combinaison, la Com
pagnie s’engage à assurer la réduction de la journée à 
douze heures et à créer un service d’abonnements.

L’entente a eu lieu à 7 heures du soir, à l’Hôtel de 
Ville, dans le cabinet du maire, et d’un commun accord 
il a été décidé que le travail serait repris le lendemain 
matin, à 9 heures.

La grève est finie ; mais le 22 juin a été à Bordeaux 
une rude journée.

Italie
L a Triple-Alliance. — Le Secolo, de Milan, répon

dant à un article dans lequel le Fanfidla avait tenté 
de rendre ridicule le manifeste du cercle radical, di
rigé contre la Triple-Alliance, s’exprime en ces termes:

« Ce que le Fanfidla ne dit pas, c’est que MM. di 
Kudini et Luzzati, ainsi que presque tous leurs collè
gues du cabinet, ont senti la nécessité de modifier la 
politique étrangère qui appauvrit le pays et qui en ou
tre nous menace des dangers d’une guerre qui ne nous 
regarde point et qui ne peut être que funeste pour 
nous, quelle qu’en soit l’issue. »

«Les ministres ont cédé aux menaces absolues et
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I N D I A N A
p a r  G E O R G E S  S AND

T R O I S I È M E  P A R T I E

R ay m on fut tenté d’avoir  peur  de ce sangfroid  et de p ren 
dre  au  m ot de ces folles m enaces ; et puis il se r e tran c h a  
su r  l’opinion où il était qu ’Ind iana  ne l’a im ait  point,  et qu ’elle 
appliquait  m a in tenan t à  sa  s ituation  l’exagéra t ion  de sen 
t im ents  qu ’elle avait  puisée dans  les livres. Il s ’évertua  à 
l’éloquence passionnée, à  l’im provisation dram atique,  afin 
de se m ain ten ir  au  n iveau de sa  rom anesque  m aitresse, et 
il réussi t  à  p ro longer son erreur .  M ais pour  un auditeur  
ca lm e et impartial ,  cette scène d’a m o u r  eût été la  feinte 
théâ tra le  au x  prises  avec la  réalité.

L ’enflure des sentiments,  la  poésie des idées chez R aym on, 
eussent semblé une froide et cruelle parodie des sentiments 
vrais  qu’Ind iana  exp r im ait  si s im plem ent:  à l’un l’esprit, à  
l’au t re  le cœ ur.

R aym on, qui c ra ignait  pou r tan t  un peu l’accom plissem ent 
de ses p rom esses  s’il ne m inait  pas  avec adresse  le p lan  de 
résis tance qu ’elle voulait élever, lui p e rsu a d a  de feindre la 
soum ission  ou l’indifférence ju sq u ’au  m om ent où elle pou r
ra i t  en t re r  en rébellion ouverte. Il fallait, lui dit-il, qu’ils 
eussent quitté le L agny  afin d’éviter le scanda le  vis-à-vis des 
domestiques, et la  dangereuse  intercession de R a lph  dans 
leu rs  affaires.

Mais R alph  ne quitta  point ses am is  m alheureux . En  vain

précises du Quirinal. C’est pourquoi les traités d’alliance 
n’ont pas été publiés, contrairement à l’article 5 de la 
Constitution.

« La Triple-Alliance n’est pas une alliance de peu
ples, mais une ligue de monarques, dirigée contre les 
peuples et conclue en dépit du gouvernement italien 
lui-même. »

S u èd e
Douanes. — On écrit de Stockholm à la Feuille of

ficielle suisse du commerce:
La discussion du projet de tarif douanier pour l’exer

cice du 1er juillet 1892 a eu lieu au Storting pendant 
les premiers jours de juin, et n’a été close que le lundi 
8 dans la soirée, après un total de sept séances.

Comme l’ont fait observer les journaux norvégiens et 
suédois, c’était la première fois que les principes du 
libre-échange et du protectionnisme entraient au Stor
ting dans une lutte corps à corps, ajournée du reste
d’année en année.

Le parti du libre-échange l’a emporté sur toute la 
ligne.

Toutes les tentatives de protection agricole et indus
trielle ont échoué devant une majorité parfois peu 
considérable, mais compacte. Il n’est donc plus ques
tion de droits sur les grosses viandes, le porc, le sain
doux, les œufs, etc.

En outre, un certain nombre de dégrèvements essen
tiels ont été opérés sur les droits d’entrée d’articles de 
consommation journalière (sucre 40 ôre à 30 ôre ; pro
position de la commission : 20 ore ; pétrole de 10 à 5 
ôre, etc. L’année dernière, le café avait été fortement 
dégrevé).

Le Storting n’est toutefois pas allé aussi loin que sa 
commission, et les dégrèvements résolus ne produiront 
sur le budget qu’une diminution de 2,000,000 de couron
nes au lieu des 3,420,000 couronnes prévues par la 
dernière.

Il est à peine besoin de dire que la droite a géné
ralement été pour la protection.

Etats-Unis
Un aliéné. — Un passager de troisième classe du 

vapeur la Bretagne, nommé Joseph Fourrière, dans un 
accès d’aliénation mentale, a jeté par dessus bord 
son fils de cinq ans. L’enfant a péri.

On s’empara aussitôt du forcené, qui fut mis aux fers, 
afin de l’empêcher de jeter ses autres enfants à la mer.

Arrivé à New-York, il a été remis entre les mains 
de la police, qui le réembarquera pour la France sur 
la Bretagne, qui repartira d’ici samedi prochain.

Déraillement. — Un train d’excursion a déraillé près 
de Dover (Ohio). Une personne a été  tuée et une cin
quantaine ont été blessées, dont plusieurs grièvement. 
Sept wagons ont été détruits.

Chine
Les incidents de W.uhu. — Les journaux de Chine 

donnent les premiers renseignements sur les incidents 
de Wu’nu. Voici ce qui se serait passé : une femme s’é
tant plainte de la disparition de ses trois enfants, on

il offrit tout s a  fortune, et son châ teau  de Bellerive, et ses 
rentes d ’Angleterre , et la  vente de ses p lan ta t ions au x  colo
nies, le colonel fut inflexible ; son amitié pour R a lph  avait 
d iminué : il ne voulait plus r ien  lui devoir. Ralph, avec l’es
prit  et l’ad resse  de Raymon, eût pu le fléchir peut-ê tre; mais 
quand  il avait nettem ent déduit ses idées et déc laré  ses 
sentiments, le pauv re  baronne t croyait  avoir  tout dit, et il 
n’espérait  j a m a is  faire ré trac te r  un refus. A lors  il afferma 
Bellerive, et suivit M. et M me D elm are  à  P aris ,  en a t ten 
dant leu r  dépar t  pour  l’Ile-Bourbon.

Le L agny  fut mis en vente avec la  fabrique et les dépen
dances. L ’hiver s ’écoula tr iste et som bre  pour  m adam e 
Delmare. R a y m o n  était bien à  P ar is ,  il la  voyait bien tous 
les jou rs  ; il était attentif, affectueux ; mais il res ta i t  à  peine 
une heure  chez elle. Il a rr iva i t  à la  fin du diner, et en même 
tem ps que le colonel sortai t  pour  ses affaires, il sortait 
aussi pour a l ler  dans  le monde. Vous savez que le monde, 
c’était l’élément, la  vie de R aym on  : il lui fallait ce bruit, 
ce mouvement, cette foule pour  respirer,  pour ressa is ir  tout 
son esprit, toute son aisance, toute sa  supériorité. D ans l’in
timité, il savait  se faire a im able  ; dans  le monde, il rede
venait m arquan t.  E t  a lo rs  ce n ’était plus l’hom m e d’une 
coterie, l’am i de tel ou tel autre, c ’était  l’hom m e de génie 
qui appar t ien t  à  tous et pour qui la société est une patrie.

E t  puis R aym on  avait des principes, nous vous l’avons 
dit. Q uand  il vit le colonel lui tém oigner tan t  de confiance 
et d’amitié, le r ega rde r  com m e le type de l’honneur  et de 
la  franchise, l’é tab lir  com m e m édiateur  entre  sa  femme et 
lui, i! résolut de justifier cette confiance, de m ériter  cette 
amitié, de réconcilier ce m ari et cette femme, de repousser  
toute préférence de la  p a r t  de l’une qui eût pu por te r  p ré
judice au  repos de l’autre . Il redevint moral, vertueux et 
philosophique. Vous verrez pour com bien de temps.

répandit le bruit que les jésuites les avaient tués pour 
faire des médicaments avec les yeux de ces petits Chi
nois. La population se jeta alors sur l’église des pères, 
y mit le feu et incendia en même temps plusieurs mai
sons dépendant de la mission, puis elle attaqua le con
sulat d’Angleterre, et le consul fut obligé de s’habiller 
en coolie pour s’échapper.

La communauté européenne passa ainsi de mauvais 
moments, d’autant plus que l’attitude de l’autorité chi
noise n’était rien moins que rassurante ; mais enfin trois 
canonnières chinoises apparurent, tirèrent à blanc et 
dégagèrent les abords de la douane où s’était réfugiée 
la colonie européenne. Peu après, l'aviso français Vin- 
constant arrivait sur les lieux.

Confédération suisse
Négociations commerciales. — Le Conseil 

fédéral a adopté hier les instructions à donner à ses 
délégués à Vienne pour la seconde lecture des tarifs 
conventionnels. Aux négociations à Berne, il y aura 
probablement deux sortes de conférences :

1° Celles où l’Italie se trouvera en présence de l’Al
lemagne ;

2° Celles où l’Italie négociera sur une base générale, 
convenue en commun, avec chacun des Etats. Ces né
gociations visent l’élaboration de trois traités de com
merce distincts, dans lesquels l’Italie sera chaque fois 
une des deux parties contractantes.

Société suisse de pom piers. — Lundi a eu 
lieu à Berne l’assemblée des délégués. Etaient repré
sentées 42 sections par 70 délégués. L’assemblée a ap
prouvé les comptes et le rapport de 1890. Le bilan de 
la fortune sociale boucle par un excédent de recettes 
de 753 fr. La Société a payé en 1890 pour 176 cas 
d’indemnités 20,087 fr.

Fêtes jubilaires. — Les travaux de préparation 
des fêtes des 1er et 2 août prochain à Schwytz, sont 
en pleine activité. Des ateliers spéciaux de couturières 
et d’armuriers ont été établis. Les costumes avancent 
et seront terminés bien avant la fête. La maison Ben- 
ziger et Cie, d’Einsiedeln est chargée de l’exécution de 
la carte de fête, d’après le projet du greffier cantonal 
Styger. Les étiquettes pour vins d’honneur ont été con
fiés à la lithographie Kalin, à Schwytz.

Les partitions scéniques vont être sous peu présentées à 
la Commission tédérale par leurs auteurs MM. Bommer, 
professeur, Kâlin, directeur de la Chancellerie et Marty. 
Les diverses sociétés théâtrales des cantons primitifs 
ont pris sur elles l’exécution de la plupart des groupes, 
ainsi celle d’Arth représentera la scène de la pomme de 
Tell, celle de Steinen, l’acte héroïque de l’avoyer Wengi, 
de Soleure ; la Société de la Suisse primitive, ii Zurich, 
s’est chargée du groupe de la découverte du cadavre 
de Winkelried, etc., etc.

Monument de Tell. — La 8me liste des dons 
vient de paraître, elle accuse une somme de 4198 fr. 05,

Indiana, qui ne com prit pas  cette conversion, souffrit h o r
rib lement de se voir négligée; cependant elle eût encore le 
bonheur  de ne pas s ’avouer la  ru ine entière de ses espé
rances. Elle était facile à trom per  ; elle ne dem andait  qu’à 
l’être, tan t  sa  vie réelle était am ère  et désolée. Son m ari  
devenait presque insociable. En  public, il affectait le cou
rage  et l’insouciance stoïque d’un hom m e de c œ u r  ; ren tré  
d an s  le secret de son ménage, ce n ’était  plus qu ’un  enfant 
irritable, r igoriste  et ridicule. Ind iana était la  victime de ses 
ennuis, et il y avait  nous l’avouerons, beaucoup de sa  faute. 
Si elle eût élevé la  voix, si elle se fût plaint avec douceur, 
m ais  avec énergie, Delmare, qui n ’était que brutal, eût 
rougi de p as se r  pour méchant.

Rien n ’était plus facile que d ’attendr ir  son c œ u r  et de 
dom iner son caractère,  quand  on voulait descendre à  son 
niveau et en tre r  dans  le cerle d ’idées qui étaient à  portée 
de son esprit. Mais Ind iana  était raide et hau ta ine  dans  sa  
soumission. Elle obéissait toujours en s ilence; mais c’étaient 
le silence et la  soumission de l’esclave, qui s’était fait une 
vertu de la  haine et un m érite  de l’infortune. S a  rés ig n a
tion, c’était la  dignité d’un roi, qui accepte des fers et 1111 
cachot plutôt que d’abdiquer  sa  couronne et de se dépouiller 
d ’un vain titre. Une femme de l’espèce com m une eût dominé 
cet hom m e d’une trem pe vulgaire  ; elle eût dit com m e lui, 
et se fût réservé le plaisir de penser  au tre m en t ;  elle eût 
feint de respecter  ses préjugés, et elle les eût foulés aux  
pieds en secret ; elle l’eût caressé et trompé. Ind iana voyait 
beaucoup de femmes ag i r  ainsi ; m a is  elle se sentait si au- 
dessus d’elles, qu ’elle eût rougi de les imiter. Vertueuse et 
chaste, elle se croyait  dispensée de flatter son maitre  dans 
ses paroles, pourvu qu’elle le respectâ t  dans  ses actions.

(A suivre).
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ce qui porte à 53,950 fr. le chiffre total des sommes 
recueillies.

L’assem blée fédérale du Central. —  Après 
un rapport du président de la direction, M. Weisseu- 
bach, l’assemblée générale des actionnaires du Central 
réunie hier à Bâle a ratifié à l’unanimité la vente de 
la ligne à la Confédération.

Le rapport et les comptes sont approuvés. Dividende 
32 fr. Actions représentées 58,457. Voix émises 5,757. 
Eu remplacement de M. Schuster-Burkhardt, M. le Dr 
Vischer a été élu à l’unanimité président du Central. 
Nouveaux membres du conseil d’administration : Graf- 
fenried, Berne ; von Dulong, Berlin ; Hoffmann, ministre 
d’Etat, Berlin ; Dr Siemens, Berlin ; Goldberger, Berlin. 
M. Weissenbach, Bâle, est confirmé comme président de 
la direction.

Clier et mauvais. — Le conseiller national Vo- 
gelsanger a transmis au Grutlianer le tableau des in
demnités perçues par les agents envoyés au Tessin par 
la Confédération.

A tout seigneur tout honneur. M. Künzli, commis
saire fédéral, a eu pour sa part 14,369 fr. pour le 
temps qui s’est écoulé du 11 septembre à fin 1890! 
Excusez du peu ! 5,000 fr. par mois !

Le procureur général de la Confédération a reçu 
5,200 fr., les deux juges d’instruction ont été payés 
l’un 2,321 fr. 20; l’autre qui était professeur 4,425; 
leur secrétaire, qui percevait en même temps un su
perbe traitement de la Gothardbahn, 4,070 francs.

Il ne faut pas s’étonner que les occupations fédérales 
soient si ardemment convoitées dans certaines sphères.

Am nistie. — Dans la question de l’amnistie, le 
Conseil des Etats a décidé, à l’appel nominal et par 30 
■voix contre 11, de ne pas entrer en matière.

Les onze membres du Conseil des Etats qui ont voté 
en faveur de l’amnistie sont :

Les deux députés de Berne : MM. Eggli et Lienhard ; 
Soleure: MM. von Arx et Munzinger; Vaud : MM. Jor- 
•dan-Martin et Ruchet ; Neuchâtel : MM. Cornaz et Robert; 
Le député de Bàle-Campagne : M. Stutz. Plus MM. Ivel- 
lersberger (Argovie) et Peter Zweifel (Glaris).

Nouvelles des cantons
Berne. — Visite des ponts. — Le directeur des 

travaux publics a informé le Conseil exécutif qu’en 
date des 26 mai et 17 juin courant, il a adressé aux 
ingénieurs d’arrondissement une circulaire les invitant 
à  visiter sans retard tous les ponts en fer du canton et à 
prendre les mesures nécessaires pour remédier aux dé
fectuosités qu’ils pourront découvrir, ou à envoyer dans 
ce but un rapport et des propositions.

Zurich. — Inspection. — La Compagnie du Nord- 
Est a décidé de faire inspecter immédiatement tous les 
ponts de fer de ses lignes.

— Nominations. — M. Curti, ancien landammann de 
St-Gall a été nommé directeur du pénitencier, et M. 
Ivern, de Bülach, inspecteur cantonal des fabriques.

Frlbourg. — Détournements. — On ne parle à 
Bulle que de l’arrestation du notaire Favre, qui avait 
jouit jusqu’ici de la confiance générale. Favre s’est 
rendu coupable, paraît-il, de nombreux détournements 
au préjudice de ses clients ; le total de ces détourne
ments dépasserait 300,000 fr.

Bille. — Catastrophe de Mônchenstein. — M. Du- 
mur, membre de la direction du Jura-Simplon, a en
voyé aux Basler Nachrichten en date du 23 juin, une 
lettre dont voici quelques passages :

« A la rédaction des Basler Nacliricliten
Bâle.

Me conformant à l’invitation exprimée dans votre 
numéro de ce jour (mardi, n. 107), je vous prie d’insé
rer ce qui suit dans votre journal en réponse à vos 
questions me visant personnellement :

1. J’ai pris la direction des travaux de déblaiement, 
sur le lieu de la catastrophe de Mônchenstein, à partir 
de lundi matin à 9 heures. Je prends l’entière res
ponsabilité de cette direction. Faute de temps, je ne 
puis discuter aujourd’hui sur l’opportunité et les lon
gueurs de la direction des travaux.

2. Ce n’est que mercredi que m’a été confiée la di
rection militaire.

3. La direction technique des travaux de déblaiement 
est demeurée la môme depuis le commencement jusqu’il 
maintenant.

4. Les travaux de déblaiement ont tous été exécutés

selon les mesures que vous appelez d’une « faiblesse 
dérisoire » et avec des « moyens insuffisants »...

Les ouvriers ne nous ont pas fait défaut un seul 
instant ; nous n’aurions pas pu en utiliser un nombre 
plus grand pour une marche plus sûre des travaux.

6. La commission d’experts désignée sur ma demande 
par le Conseil fédéral pour examiner les travaux jus
qu’ici exécutés et leur continuation s’est déclarée com
plètement d’accord avec toutes nos mesures.

7. La composition du train écroulé a été établie déjà 
dans la matinée du lundi et communiquée aux autorités 
de surveillance présentes.

Vaud. — Un truc. — Un individu qui n’est pas 
emprunté de gagner facilement sa vie, c’est un soi-di- 
sant ouvrier de la Chaux-de-Fonds qui se présentait ces 
jours derniers chez les maîtres d’état de Vevey pour y 
chercher du travail.

Il se donnait pour un ouvrier non syndiqué et deman
dait qu’on lui avançât une pièce de 2 francs pour retirer 
ses effets à la gare.

Le truc lui réussit deux ou trois fois jusqu’au mo
ment où la police mît fin à ce stratagème en le fourrant 
en prison.

Genève. — Beferendum. — Le chiffre total des 
signatures recueillies par le comité de référendum contre 
le tarif des péages atteignait, hier au soir, le chiffre de 
4375.

— Fête de St-Jean. — Des détonations ont annoncé 
ce matin de bonne heure, dans le quartier de St-Jean, 
la fête annuelle qui se célèbre fort simplement: une 
demi-douzaine de mortiers placés sous le pont de la 
Coulouvrenière et quelques drapeaux sur les bateaux 
à laver.

Dans les cafés, un peu plus d’animation que les 
autres jours. Les « lavandières » ont fait les « dix heu
res » un peu plus complètement que les autres jours. 
Elles étaient attablées en plein vent, sur le quai, devant 
d’énormes jambons, dont elles coupaient directement de 
gros morceaux, puis du gruyère, de la « tomme » et 
une picholette supplémentaire. Ces braves femmes dévo
raient tout cela en conscience, tressautant joyeusement 
aux détonations des mortiers, et suivant d’un œuil pres
que attendri les mouvements des drapeaux flottant au 
vent.

Chronique jurassienne
Plagne. — Ces derniers jours, dans un café de 

Plagne, deux jeunes gens s’exerçaient à la lutte suisse. 
Dans un faux mouvement, l’un d’eux se fractura la 
jambe. Il a été transporté à l’hôpital de Bienne.

Tramelan. — Hier après midi, l’autorité munici
pale a procédé à la levée du cadavre d’un vieillard, 
veuf âgé de 75 ans, qui avait mis fin à ses jours par 
la pendaison dans la forêt à proximité de la carrière 
du Chalet. Une lettre trouvée sur le corps fait supposer 
que la funeste résolution du malheureux doit être at
tribuée à des chagrins domestiques.

Chronique locale
L’assemblée du Casiuo. — Nous rappelons 

que ce soir aura  lieu au Foyer du Casino une réu 
nion populaire cle tous les partisans du referendum  
contre le nouveau tarif des péages. L’heure est venue 
d ’agir énergiquem ent, d ’associer la m anifestation de 
la Chaux-de-Fonds à celles des au tres contrées in
dustrielles suisses, m enacées dans leur existence 
économique, de recueillir des signatures en grand 
nom bre pour dem ander que les taxes votées par les 
C ham bres soient soum ises au peuple dans son en
sem ble.

fl ne s ’agit pas au jourd’hui d ’une question politique, 
mais bien de l’une de celles qui nous in téressent tous 
parce qu ’elle porte  su r les objets indispensables à 
no tre alimentation. C’est pourquoi nous convions au 
Casino les citoyens à quelque parti qu ’ils appar
tiennent.

La C haux-de-Fonds a toujours été libre-échangiste; 
elle ne veut pas d’augm entation su r le prix du pain, 
de la viande, des vêtem ents, parce que les salaires de 
l’industrie sont déjà insuffisants. Elle doit p ro tester 
contre les tendances contraires à son principe et à 
ses intérêts. Elle doit pétitionner en m asse.

Nous espérons que cet appel sera  entendu et que 
l’assem blée de ce soir p rouvera  l’im portance que 
notre localité attache à la question à l’ordre du jour.

Dernières nouvelles
Londres, 24 juin. — Le nom bre des décès causés 

par l’influenza la sem aine dern ière est de 182. Le 
nom bre des décès par suite de m aladies des voies 
respirato ires est de 439, soit le double de la moyenne- 
ordinaire.

Weimar, 24 juin. — Le dix-neuvièm e congrès des 
m édecins allem ands com pte 95 délégués, rep résen 
tan t 148 corporations. Il a adopté une résolution 
dem andant au gouvernem ent de p résen ter une loi 
obligeant to u t jeune m édecin, avant d ’exercer sa 
profession, à un stage d ’un an com m e assistan t dans 
un hôpital.

Rennes, 24 février. — Un terrib le accident est 
arrivé dans les carrières de Pontréan . Sous l’action 
des pluies, un éboulem ent considérable s ’es t produit 
engloutissant sep t ouvriers. Trois ont été retirés, gra
vem ent m utilés ; pour deux d’en tre  eux, une am pu
tation sera  nécessaire. Q uatre ouvriers sont encore 
ensevelis dans les décom bres. La population est dou
loureusem ent im pressionnée par cette catastrophe.

Paris, 24 juin. — Chambre. M. Chiché, député bou- 
langiste de Bordeaux, où la com pagnie des tram w ays 
es t anglaise, dépose une proposition portan t qu ’au
cune en treprise  de transport en com m un ne pourra  
ê tre  exploitée dorénavant que par des sociétés fran
çaises. M. Chiché réclam e l’urgence qui est repoussée.

La Cham bre a com m encé la discussion du projet 
approuvant l’acte de la conférence de Bruxelles rela
tive au Congo, MM. Félix F aure  et Deloncle com 
batten t la convention, prennent vivem ent parti pour 
l’A ngleterre qui veut rétab lir le dro it de visite.

Dépôts de la  SENTINELLE
LOCLE

François Dubois, M agasin de cigares et tabac, Place du 
Poids public.

Ryf-Stolberger, Epicerie, Q uartier neuf 55.
Boni-Rossi, négociant.
Panl Porchat, M agasin de cigares et tabac.

CHAUX-DE-FONDS 
Braudt, Epicerie, Demoiselle, 2.
Colomb, Epicerie, Charriére, 14.
Egli, Epicerie, Progrès, 77.
Léon Gabus, rue de ia Demoiselle 132.
Chûtelain-N'ardin, M agasin de cigares, P arc  6é.
Koliler, au Planteur, Léopold-Robert.
Paux Arthur, M agasin de cigares, Versoix 1.
Richard, Epicerie, rue de la Serre.
TVæltl, Epicerie et Boulangerie, Puits 21.
Winterfeld, Epicerie, Léopold-Robert.
Kiosque, Place de l’Hôtel-de-Ville.
Bureau de la « Sentinelle », Stand 6, maison du Guillaume- 

Tell.
• Arnold Muller, Collège 18, en face la brasserie Barben.

Kiosque à journaux.

Mme Gnyot, libraire. 
Kiosque il journanx.

BIENNE
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L A  S E N T I N E L L E

FÉDÉRATION SUISSE
des ouvriers

repasseurs, démonteurs & remonteurs
C hers co llègues,

En v e r tu  de  l’a rtic le  46 de  nos 
s ta tu ts  fédératifs, e t  s u r  u n  ra p 
p o rt de  la sec tio n  du  L ocle, 
n o u s  avons le  re g re t  de v o u s  
an n o n ce r q u e

M, Edouard Clémençon
m e m b re  d e  n o tre  assoc ia tion , 
s ’e s t engagé co m m e re m o n te u r  
chez
Edotiard Quartier

au x  B ren e ts
leq u el e s t à l ’in te rd it depu is 
p lu s ieu rs  m ois, e t q u ’il p e rs is te  
à y  trav a ille r m alg ré  les avis 
ré ité ré s  q u e  n o u s  lu i avons 
ad re ssé s  d an s le  b u t  de  lu i ra p 
p e le r  se s  d ev o irs  de  so c ié ta ire . 
N ous la isso n s le so in  au x  ou 
v rie rs  de qualifier ce p ro céd é .

C haux-de-F onds, 9 ju in  1891.
526 C o m i t é  c e n t r a l .

ASSOCIATION SYNDICALE
des ouvriers

repasseurs, démonteurs & remonteurs
Nos collègues sont avertis de ne 

pas s ’engager a u  m o i s  ou aux 
pièces, avec M. JACOT, Paul, fabri
cant d’horlogerie, 66, rue Léopold 
Robert. Tous ceux qui accepteraient 
les conditions de travail qu’il im
pose à ses ouvriers, seraient mis à 
l’index.

Pour le Comité :
Les Vice-Présidents.

lle Liia Inuss-Stalfler
28, Sombaille, 28 

Demande linge a blanchir
C hem ises de D am es, 10 cent, p a r  

pièce.
C hem ises de M essieurs, en cou

leur, repassées, 20 cent, p a r  
pièce.

L inge de cu isine et de toilette, 
5 cent, p a r  pièce.

Serviettes, 30 cent, la  douzaine. 
M ouchoirs de poche, deux pou r 

5 centim es.
T ab lie rs  de cuisine, deux pou r 

15 centim es.
B as 5 centim es la  paire . 547 
Le tou t pay ab le  a u  com ptan t. 3-2

l ^ A V I S
Les tireurs au flobert et fléchettes 

sont avisés qu’ils peuvent retirer 
leurs prix jusqu’à samedi, tous les 
soirs ae 8 V2 à 1° heures, au local 
du Grutli, Balance 15.
569 LA COMMISSION.

D i m a n c h e  2 8  j u i n

organisé par la

Société fédérale de gymnastique

L’ABEILLE
Dès 2 heures après midi, la Société exposera 

Les préliminaires imposés pour la fête de Genève (50 exécutants) 
Travail libre au cheval exécuté sur six chevaux (50 exécutants) 

Concours cle lutte (groupe de gym)
Travail individuel

Tir au Flobert, F léchettes, Javelots, etc. 
Jeux pour enfants. —  Tombola.

Pour term iner DANSE dans la grande salle accompa
gnée d’un exeelleut orchestre.

P. S. —  Pendant les exercices, il sera fait des quêtes au profit des 
indigents de la terrible catastrophe dont ont été frappés nos confé
dérés bâlois. 3-1

!©§!§ d’Ait
Classe de gravure

L es exam ens d’adm ission  de nou 
veaux  élèves, ap p ren tis  g raveurs, 
a u ro n t lieu le sam edi 4 ju ille t à  8 h. 
du m atin , au  C ollège industrie l, 
sa lle  de dessin, n° 40. — L es élèves 
reçu s com m enceron t leu r ap p re n 
tis sag e  le 1er septem bre.

Se fa ire  in sc rire  au  C ollège in
dustrie l, au p rè s  du  soussigné. 554 
3-3 William AUBERT.

FILIGRANE
R eçu un choix  m agnifique de 

tous les a rtic le s  et fou rn itu res con
ce rn an t les ouv rages en filigrane. 
M archand ises  de tou te fra îch eu r et 
p ro v en an t d irec tem ent de fabrique. Vente à  p rix  défiant tou te concu r
rence. l e  cours continue comme par 
le passé. Se recom m ande, M m e Ed. 
P IP Y , ru e  Neuve 2. 510 6-4

Un assujetti
ay a n t trav a illé  su r  les dém ontages, 
rep a ssag e s  et rem ontages, dem ande 
de su ite  une place. S ’a d re sse r  rue 
F ritz  C ourvo isier 36 a au  p rem ier 
étage, à  droite. 3-1

A V I
Une prem ière  ouvrière  po lisseuse 

de bo ites ém ail et niellé se recom 
m ande à  M essieurs les é tab lisseu rs  
p ou r du tràv a il à  domicile.

S ’a d re sse r  au  b u rea u  de la  Senti
nelle. 3-1
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t r o u v é  s°*r>sur piaceI n U U i L  (je l’Ouest, au  porte- 
m onnaie con tenan t quelque a rg en t 
et d ivers reçus. L e réc lam er à  l’Im 
prim erie  de la  Sentinelle. 571

A i/P n r lre  ^  P ri:s: unVOIIUI O - a n i f c im e  c o m 
p l e t  d.e c a d e t  m oyenne taille. 

S’a d re sse r  rue  du C ren ie r 37. 678

On offre à vendre
une b a lan ce  à  p eser l’o r et une 
cha ise  d’enfan t p o u v a n t. se rv ir de 
tab le  à  rou lettes. S ’ad re sse r  rue  de 
l’In d u strie  5, 2me étage. 522 3-3

A l / p n r f p p  une Poussette  à  deux V cllU I c  p laces, trè s  bien con
servée.

S ’ad re sse r  chez Lucien HOFER, 
Pont, 2. • 514 3-1

On offre à vendre
un buffet à une porte
S’adresser au bureau de la Senti

nelle. 578 3-1

On offre à louer
une ch am b re  et un  cab ine t non 
m eublé, pouvant servir de bureau si on 
le désire.

S’a d re sse r  ru e  de la  D em oiselle 
73 a u  second étage. 524 3-3

i 1 nTTFT) une chambre non meu
rt 1 II11 H K blée, deux à fenêtres, ü  llU U liiL  — S’adresser chez M.
L’Héritier, restaurateur, boulevard 
de la garé,' 2. 570 3-1

ON OFFRE à partager la  chambre
_____________à  un jeune  hom m e de
tou te m oralité , C h a rriè re  16, au 
1er étage. 567

On offre à loir E s
--------------------------- * de 2 pièces,
b ien  situé. — S ’ad re sse r  ru e  de la  
S e rre  69, au  rez-de-chaussée. 3-1

A louer de suite chambre6
à  deux fenêtres, m eublée ou non.

S ’ad re sse r  rue  du P ro g rès  6, au  
p rem ier étage, à  gauche. 532 3-2

On offre à, louer r, S f t l S
située C h a rr iè re  20 au 3mo étage. 568

On offre à, louer
ch am b re  m eublée à  deux fenêtres, 
à  des personnes de tou te m oralité.

S ’ad re sse r  ru e  des G ranges n» 9, 
au  prem ier, à  droite. 544 3-3

On offre à louer chambre
à  deux cro isées bien exposée au 
soleil, non m eublée et indépendante.

S ’ad re sse r  au  bu reau  de la  Senti
nelle. 546 3-2

On offre à remettre
une g ran d e  ch am b re  non m eublée 
à  des personnes de tou te m oralité  
et sa n s  enfants.

A  la  m êm e ad resse  on offre à 
vendre une g ran d e  tab le  carrée . •— 
S’ad re sse r  rue des T e rreau x  n° 16, 
au 2me étage. 549 3-2

Société de Tir du Grutli
C H A U X  - 3 D E  - H P O S T ID S

d e r n T é r  t i r

D im anche le 28 ju in  1891
Tous les membres, ainsi que les m ilitaires qui n’ont pas encore 

tiré leurs 30 coups obligatoires, sont priés de s’y rencontrer, munis de 
leurs livrets de t ir  et de service.

574 3-1 LE COMITÉ.

i!
9

_L’h o norab le  public qui a  eu la  chance de profiter de la  vente des 
vins C hianti, etc., etc., qui a  eu lieu sous le couvert com m unal, Café du 
Midi, au  Locle, et rem is en paiem ent à  M. Jacq u es N égro, m aitre  se rru 
rier, ru e  Léopold R obert, 30, à  la  C haux-de-F onds, et vendus au  p rix  de 
60 et 70 centim es la  bouteille, verre  perdu, — est avisé que le soussigné 
achète encore les m êm es m arch an d ises  en p ay a n t au com ptan t le 20°/» 
en p lus du p rix  fixé dans le reg is tre  des m ontes.

E n outre, il offre la  m êm e qualité  de vins au  p rix  de fr. 1»20 et fr. 1 »50‘ 
verre  perdu.

De plus, j ’ai l’av an tag e  d’annoncer au  public  que j ’ai de nouveau 
rep ris  la  rep résen ta tio n  de la  p arque terie  de T our-de-T rèm e, p rès  Bulle, 
(canton de F ribou rg , qui ava it ôté suspendue pou r cause  d ’incendie, et qui 
actue llem en t est reconstru ite  dans les m eilleures conditions m odernes, ot 
peut fo u rn ir  un trav a il encore p lus soigné qu ’au p a rav an t.

Echantillons et prix-courants à disposition.
Réparation (le meubles en tous genres. — On remplace le jonc 

aux chaises par (les placets perforés. — Travail prompt et soigné
Adresse: Denrées colouales, Locle. 397

Se recommandent, pour le Locle :
A n s e lm e  B O H I - llO S M I .

P o u r la  C haux-de F onds :
J e a n  / iO L L L X G K R , Hôtel-de-Ville, 38.

ATTENTION
A  toute personne qui achètera pour 1 fra n c  

il sera donné un ticket qui,  au nombre de 30  
donneront droit à  une bouteille d’excellen t vin 
blanc de la Côte.

V i n  r O U g e  depuis 40  e. et au dessus
Vin blanc * 60 e.

défiant toute concurrence. —  Pour les vins, il 
sera délivré un ticket pour chaque litre.

C’est à l’Epicerie des travailleurs
3 8  — Bonde — 2 8

Se recommande,

F. B ellem ont.

A | n n o r >  C ham bre  m eublée à  
lU U c r  deux l i ts .— S’ad re sse r  

Café P elle tier, p rem ier étage, rue  du 
P re m ie r  M ars. 528 3-3

A lnilOT* à une ou deux personneslUllCl de tou te m oralité, une 
ch am b re  non m eublée. S ’ad re sse r  
ru e  de la  S erre  20, 3me étage. 523

On offre a louer H W 'U r
ch am b re  m eublée située su r  la  
place de l’Ouest, à  un  ou deux 
m essieurs de m oralité  et trav a illa n t 
dehors.

S ’ad resse r au  bureau . 550 3-1

A I r m a »  de suite, une P E T IT E  
l O U e r  C H A M B R E  non m eu

blée pou r le p rix  de 3 francs p ar 
sem aine, à  d ts  personnes de toute 
m oralité .— S ’ad resse r rue de l’Hôtel- 
de-V ille 27 au  prem ier. 527 3-3

Echappements ÏÏrbod’échap-
pem ents an c re  en trep ren d ra it en 
core quelques ca rto n s  p a r  sem aine.

S’ad re sse r  au bu reau  de la  Senti
nelle- 525 3-3

A i i i i r m i V  dem ande deANNEAUX su ite> Pou r Genève,
_______________ un bon ouvrier fai
seu r d’anneaux . Inutile de se p ré
sen ter san s preuves de capac ité  et 
de m oralité. — B o n  gragfe.

S’ad resser, C ase 1591, G rande 
P oste, Genève._____________ 572 3-1

Un jeune garçon S t ï
buste  et d’une bonne fam ille, trou 
verait une p lace com m e garçon  de 
cuisine. Il au ra it l’occasion d’ap
p rend re  peu à  peu la  cuisine.

S ’ad re sse r  au bu reau  de la  Senti
nelle. 536 3-3

O n demande
enfan ts et a id er au  m énage. 

S’ad re sse r  au  bureau .
A la  m êm e adresse, o n .  o f f r e  

à, r e n d r e  un to u r aux  débris 
peu u sagé et en bon état. 492 3-3

On demande a ^ reS ieC -
tie r de ch arro n , pour un garçon  de 
16 ans, fort et robuste, d’origine 
bernoise.

S’ad re sse r  chez M .F. Rutschm ann,
P ro g rè s  (i. 558 3-1


